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ARTICLE 18 BIS

À la fin de l’alinéa 4, substituer aux mots :

« de l’aide à mourir »

les mots :

« du suicide assisté ou délégué ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le vocable d’aide à mourir brouille une distinction claire entre suicide assisté et suicide délégué.

Le présent amendement dissipe ainsi une équivoque sur le rôle exact du tiers - qu’il soit ou non 
soignant.


